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Annexe 1 

Projet d’autorisation 

d’exploiter l’image d’une personne photographiée 

 

L’exploitation de l’image d’une personne est subordonnée à son autorisation sauf dans des cas 

spécifiques. 

 

Je soussigné(e)                                                                                          

Demeurant                                                                                                                                                           

Téléphone                                                        

Consens à être photographié€ le                        par le candidat photographe [nom du photographe], 

agissant pour le compte de Plaine Commune, dans le cadre du concours photos « Vues d’ici », Mon 

patrimoine en photos, organisé à l’occasion des JOP 2024. 

Et autorise Plaine Commune à reproduire et à diffuser, directement ou par l’intermédiaire de tiers, à titre 

non exclusif et pour le monde entier, les photographies me représentant ainsi qu’à exploiter ces clichés, en 

partie ou en totalité, sous toute forme et sur tous supports connus ou inconnus à ce jour. 

Le droit d’exploiter les photographies me représentant comprend notamment
1 :  

 Documents de communication physique ou numérique (brochures, cartes postales d’hospitalité, 

cartes de vœux, papier à en-tête, affiches, kakémonos, site Internet, réseaux sociaux, bannières…) 

 Édition numérique (cd-rom, dvd, cd photo, vidéodisque…) 

 Articles de presse (magazines, quotidiens et périodiques accrédités par la commission paritaire) 

 Annonce presse (insertion publicitaire dans la presse) 

 Internet (ordinateurs fixes et portables, smartphones, tablettes...) 

Les utilisations de mon image ne devront en aucune façon porter atteinte à ma vie privée, et plus 

généralement me nuire ou me causer un quelconque préjudice. 

Je reconnais par ailleurs que je ne suis lié(e)  à aucun contrat exclusif sur l’utilisation de mon image ou de 

mon nom. 

Cette autorisation de l’utilisation de mon image a une validité de 5 ans à compter de sa signature et est 

consentie à titre gracieux. 

Fait à                                                                        , le                                              2024 

Signature de l’intéressé(e)  

                                                             
1 À compléter en fonction des exploitations envisagées. 
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Annexe 2 

Document à joindre obligatoirement avec  la photo envoyée dans le cadre du Concours 

« Vues d’ici. Mon patrimoine en photos » 

À l’adresse mail : concoursphotosvuesdici@plainecommune.fr 

 

L’article 15 du présent concours précise que « La participation au Concours « Vues d’ici. Mon patrimoine en 

photos », implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. 

 

L’article 9 rappelle les conditions de la cession des droits d’auteur. Dans le cadre de ce concours destiné 

aux non professionnels résidants ou attachés au patrimoine de Plaine Commune et des neuf villes de l’EPT, 

ou aux salariés de Plaine Commune la cession de droits d’auteur est qualifiée à titre gratuit. Les gagnants 

en tant que tel, cèdent leur droit d’auteur sous forme de donation de façon pleine et entière à l’EPT Plaine 

Commune.  

Une convention individualisée sera signée entre les gagnants et l’EPT Plaine Commune après la nomination 

des lauréats par le jury. 

 

L’article 8 mentionne les conditions d’exploitation de la diffusion de l’image des participants lauréats du 

concours. L’exploitation de l’image d’une personne est subordonnée à son autorisation.  

Si vous êtes lauréat au concours photos « Vues d’ici. Mon patrimoine en photos », vous serez certainement 

photographié au cours de la cérémonie de remise des prix. 

La participation au présent concours implique l’autorisation de diffusion de l’image des participants, 

lesquels autorisent l’EPT Plaine Commune à reproduire et exploiter leurs participations et leurs images sur 

tous supports (site internet, livre, presse écrite, radio, télévision, cinéma, événements, etc.) à des fins de 

promotion du concours et de ses résultats, dans les deux années qui suivent le résultat du concours. Cette 

exploitation ne donnera lieu à aucune contrepartie outre le bénéfice de la dotation du prix. 

 

En transmettant votre photo à Plaine Commune dans le cadre du concours « Vues d’ici. Mon patrimoine en 

photos », vous vous engagez à respecter le règlement du concours, à céder vos droits d’auteur et vos droits 

à l’image. 

Je soussigné(e)                                                                                                                     

Âgé(e) de                        

Demeurant :                                                                                                                                                      

Salarié(e) de Plaine Commune :       

Téléphone                                               

Fait à                                                                                      , le                                                       2024 

Signature de l’intéressé(e) 

 


